
Réaliser votre 

dossier IOTA

ENV IRONNEMENT

• Vous avez un projet agricole 
soumis à procédure de 
Déclaration ou 
d’Autorisation au titre de la 
Loi sur l’eau

www.sl.chambagri.fr



Vos interlocuteurs

Vous souhaitez
• Réaliser des travaux de drainage > 20 ha

• Réaliser la création d'un bassin pour stocker l'eau

• Curer un étang

• Intervenir sur un linéaire de cours (curage, 
retalutage de berge, busage..)

• Réaliser des travaux de drainage

• Réaliser un captage de mouillère

• Réaliser un forage

Notre service
• Visite terrain d'un conseiller spécialisé en 

environnement

• Identification des enjeux présents sur le site 

d'étude

• Evaluation des impacts directs ou indirects 

de votre projet et des impacts positifs ou 

négatifs sur le milieu aquatique

• Mise en place de mesures d'évitement et en  

cas d'impacts, mise en place de mesures 

correctrices et compensatoires au projet

• Dépôt du dossier IOTA auprès du service 

instructeur

• Accompagnement lors de la phase de 

réalisation des travaux avec rappels des 

bonnes pratiques d'intervention à mettre en 

oeuvre.

Tarifs et conditions de

vente sur demande

www.sl.chambagri.fr

Bertrand DURY 06 74 38 70 37

bertrand.dury@sl.chambagri.fr

Jean BLANCHETEAU 06 42 45 69 26

jean.blancheteau@sl.chambagri.fr

Lucas DUMAS 06 49 92 67 16

lucas.dumas@sl.chambagri.fr

> Un conseil neutre et indépendant

> Une expérience de plus de 10 ans

> 3 conseillers spécialisés

> Intervention sur le département et au niveau 

régional
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